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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Situation des établissements de santé privés non lucratifs
Question écrite n° 3263

Texte de la question

M. Éric Woerth attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la situation des
établissements de santé privés non lucratifs et la campagne budgétaire et tarifaire 2018 dont la préparation
s'engage avec le PLFSS 2018. Le crédit d'impôt sur la taxe sur les salaires (CITS) a été adopté à l'unanimité par
la représentation nationale le 18 novembre 2016. Il exprime la volonté du législateur d'encourager l'activité,
l'emploi et l'investissement des structures privées non lucratives, mais aussi de compenser le lourd différentiel
de charges sociales et fiscales dont elles sont victimes, en comparaison des établissements publics de santé,
alors qu'elles assument les mêmes missions de service public hospitalier, avec les mêmes obligations, et avec
des modalités de financement identiques des activités de soins : - un taux de charges sociales patronales privé
non lucratif de 52 % environ, contre 44 % dans les établissements publics ; - un assujettissement à la taxe
foncière et à la taxe d'habitation, alors que les établissements publics en sont totalement exonérés. Grâce aux
marges de manœuvre apportées par le CITS, la convention collective du 31 octobre 1951 de la FEHAP a pu
évoluer après des années de blocage de la valeur du point et de certaines rémunérations - aides-soignantes
notamment - ayant pris du retard par rapport aux évolutions intervenues dans la fonction publique hospitalière.
En effet, le Gouvernement s'était officiellement engagé à ne pas déduire le CITS des tarifs et des dotations
budgétaires, donc à ne pas reprendre d'une main ce qu'il a donné de l'autre. Le Gouvernement a même agréé
cet avenant le 4 juin 2017 (JO du 16 juin 2017), pour les composantes sociales et médico-sociales où
l'opposabilité des conventions collectives est encore opérant, constatant la juste couverture par le CITS des
engagements pris avec les partenaires sociaux ayant signé l'avenant (CFDT, FO, CFE-CGT, CFTC). Or la
FEHAP (fédération représentative des établissements de santé privés non lucratifs) a appris de collaborateurs
de son cabinet, mi-septembre 2017, que 50 % du montant du CITS serait déduit des budgets et tarifs en 2018,
plaçant alors très injustement les établissements privés non lucratifs dans un « effet de ciseau » entre l'évolution
de leurs dépenses et une réduction de leur recettes en 2018, dans un contexte d'ensemble d'une campagne
budgétaire et tarifaire déjà dure, annonçant à nouveau des baisses de tarifs, après que ceux-ci aient déjà baissé
de 9 % en euros constants de 2012 à 2017, ce qui a appelé déjà un effort très important de ces établissements.
Compte tenu de ces éléments, il lui demande s'il convient de reconsidérer cette orientation de reprise de 50 %
du CITS dans les tarifs et dotations des établissements de santé privés non lucratifs en 2018.

Texte de la réponse

Depuis 2013, les allégements de charges dont bénéficient certains établissements privés de santé sont pris en
compte dans le cadre des constructions tarifaires et budgétaires. L'Etat a ainsi été amené à tenir compte des
incidences des dispositifs fiscaux du crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi (CICE) et du pacte de
responsabilité pour l'ensemble des secteurs. En 2017, le crédit d'impôt de taxe sur les salaires (CITS) a été
instauré pour les établissements privés à but non lucratif selon un dispositif analogue au CICE. Dès lors, dans
un souci d'équité intersectorielle, il était nécessaire de prévoir un même mécanisme de reprise de ces
allègements de charge dans le cadre des constructions tarifaires. Néanmoins, dans un souci de soutenabilité
pour les établissements privés à but non lucratif, les effets liés au CITS, dont ces établissements bénéficient à
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plein depuis 2017, ne seront repris qu'à hauteur de 30 % en 2018.
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